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3Votre épreuve, votre concours en 6 questions-réponsesi◗Auto-évaluation15◗Planningderévision20◗Méthodologie et conseils  22PARTIE 1  Maîtriser le droit constitutionnel◗Toutlecours5201.L’État et la séparation des pouvoirs  5202.LaConstitution  5603.LeConseilconstitutionnel  5904.Lepouvoirexécutif  6305.Le président de la République  6706.Lepouvoirréglementaire  7107.La hiérarchie des normes 7308.Lepouvoirlégislatif  7609.L’élaboration et l’adoption des lois  8010.L’autoritéjudiciaire  8311.La décentralisation et les collectivités territoriales  8712.Les autorités indépendantes  9113.Uneréformeconstitutionnelleensuspens  95◗Entraînement :5 QRC corrigés99PARTIE Maîtriserledroitadministratif◗Toutlecours1041.La structure de l’État  1042.Services publics et grands principes  1083.La police administrative  1114.L’ordre public  1155.Libertés publiques et encadrement administratif  119TravailréaliséS
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406. Les actes administratifs  123 07. Les contrats administratifs  127 08. Les juridictions administratives  131 09. La responsabilité de l’administration  134 10. Les modes de gestion du service public  138 11.Lafonctionpublique  142 12. Modernisation et simplification administratives  146 ◗Entraînement :5 QRC corrigés150 PARTIE 3 Maîtriser les ﬁnances publiques◗Toutlecours158 01. La LOLF et les projets de loi de finances  158 02.Lesgrandsprincipesbudgétaires  162 03. La nouvelle architecture budgétaire  166 04. La construction du budget de l’État  170 05. Ressources et dépenses de l’État  174 06. Les finances sociales  178 07. Les finances locales  182 08. La séparation entre ordonnateurs et comptables  186 09. La Cour des comptes  190 10. La mise en exécution des budgets  194 11. Le contrôle de l’exécution des lois de finances  198 12. Le vote du budget  202 ◗Entraînement :7 QRC corrigés206 PARTIE 4 Maîtriser les institutions européennes◗Toutlecours216 01.Laconstructioneuropéenne  216 02. De la Communauté à l’Europe  222 03. L’UE et la CEDH  226 04. Le système institutionnel (première partie)  230 05. Le système institutionnel (seconde partie)  234 06. La codécision  238 07.Élargissementsetapprofondissements                         242 08. Les compétences exclusives de l’UE  246 09. Les compétences partagées et de soutien                       250 10. La zone euro  254 11. La possibilité d’une sortie de l’UE  258 12. Quelle Europe après le Brexit ?  262 ◗Entraînement :5 QRC corrigés266 
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Cet ouvrage s’adresse aux candidats aux concours de la fonction publique d’Étatet de la fonction publique territoriale permettant d’accéder à des corps ou cadres d’emplois de catégorie A (correspondant à des missions d’encadrement et d’exper-tise) et B (encadrement intermédiaire) qui comportent une ou plusieurs épreuves, écrites ou orales, en lien avec ledroitpublic.Il entend proposer une préparation complète à ces épreuves.◗
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Les présidentes et présidents des jurys de concours sont astreints à l’obligation régle-mentaire de rédiger un procès-verbal de l’ensemble des opérations des concoursdont ils ont présidé le jury, généralement dénommé «rapport du jury». Ces rap-ports sont très fréquemment mis en ligne sur les sites des autorités organisatrices desconcours.Ils ont notamment une vocation pédagogique dans la mesure où ils permettent aux présidentes et présidents de jury, qui fondent leurs observations sur celles des correcteurs des épreuves écrites et des examinateurs des épreuves orales, de souli-gner les écarts entre les prestations des candidats et ce qui est attendu d’eux.Reviennent comme un leitmotiv dans ces rapports le constat de l’insuffisancedes connaissances des candidats et, lorsqu’ils possèdent les connaissances requises,celui de gravesdéfaillancesdeméthode, comme en témoignent les deux exemples suivants:Centre de gestion du Rhône et de la métropole de Lyon (CDG69)Concoursexterned’attachéterritorial,session2022Rapport de la présidente du juryÉpreuve de composition1.
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6« Le sujet de la session 2022 est ainsi libellé :Entre développement local et transition écologique, les collectivités territoriales doivent-elles choisir ?Ce sujet d’actualité ne se limite pas à la simple réflexion sur la transition écologique mais interroge la compatibilité avec le développement local. Il permet d’évaluer le raisonnement et l’analyse des candidats, qui peuvent utiliser leurs connaissances au service d’une démons-trationglobale.Le jury estime que le sujet est adapté au niveau du concours et suffisamment problématisé pour vérifier les capacités de réflexion et l’aptitude à l’argumentation des candidats, leurintérêt pour l’actualité et leurs connaissances de l’action publique locale.Sur la forme, les correcteurs rendent compte de copies de bonne qualité, intégrant les fon-damentaux de l’épreuve. Sur le fond, les correcteurs regrettent le fait que de trop nombreuxcandidats n’aient pas suffisamment mis en débat la question de la dualité entre les deuxtermes posés dans le sujet, traitant principalement la notion de « transition écologique », assez bien maîtrisée des candidats, sans prendre le temps d’interroger la notion de « déve-loppement local » et d’expliquer en quoi les deux notions pouvaient être antinomiques. De trop nombreuses copies restent ainsi descriptives, théoriques et manquent de profondeur etde questionnement de la problématique. Les correcteurs regrettent également un manque généraldeconnaissancesréglementairesetunniveaurédactionnelfaibleentermesd’ortho-graphe et de syntaxe. Il est important de rappeler que, conformément à la note de cadrage, les qualités rédactionnelles jouent un rôle déterminant dans l’évaluation de la composition.La moyenne des copies s’établit à 9,02 sur 20. Au total des spécialités, on compte 6 % de notes strictement inférieures à 5 sur 20, et donc éliminatoires. 40 % des copies obtiennent une note supérieure ou égale à 10,00, et 20 % des copies obtiennent une note supérieure ou égale à 12,00. »Institutrégionald’administration(IRA)deLyonConcoursexterne,interneet3econcours,session2023Rapport du président du jury« Les épreuves écrites sont régies par les dispositions des articles 2 et 3 de l’arrêté du 8 mars .L’épreuve de caspratique“Art.  – La première épreuve d’admissibilité consiste en la résolution d’un cas pratique, àpartir d’un dossier portant sur un ou plusieurs thèmes d’actualité des politiques publiques relevant de l’État. Cette épreuve vise à vérifier les qualités rédactionnelles des candidats, leur capacité d’analyse et de synthèse ainsi que leur aptitude à proposer des solutions de manière argumentée et organisée. La résolution du cas pratique prend la forme d’une note argumentéevisantnotammentàintroduirelespropositionsdesolutionpratiqueducandi-dat.Ces propositions prennent la forme de documents annexes opérationnels de son choix(rédaction d’un courrier, fiche de procédure, projet de courriel, rétroplanning, organigramme, outildecommunication,etc.).L’argumentaireutiliséparlecandidatpeutfaireréférenceauxacquis de son parcours académique et professionnel. Cette épreuve, d’une durée de quatre heures,estaffectéed’uncoefficient.”
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7VOTRE ÉPREUVE VOTRE CONCOURS L’épreuve de cas pratique portait sur le plan d’urgence lié aux délais de délivrance des CNI et passeports dans les préfectures. Il s’agissait de répondre à la commande suivante :“Vous êtes chef du service chargé de l’instruction des cartes nationales d’identité (CNI) et des passeports au sein d’une préfecture.LesdélaisdedélivrancedesCNIetpasseportsayantfortementaugmentécesdernièressemaines, le ministère de l’Intérieur a mis en place un plan d’urgence pour fluidifier cettedélivrance afin que les usagers puissent obtenir un titre dans des délais raisonnables.Ce plan d’urgence concernant en priorité les mairies, le préfet souhaite que vous organisiez uneréunionàdestinationdesmairesdudépartementpourleurprésenterledispositif.Aussi, en vue de cette réunion, il vous demande de lui préparer une note présentant ce plan d’urgence. Il s’agira notamment de présenter les engagements de l’État pour améliorer les délais de prise de rendez-vous et d’instruction des demandes de titres d’identité. Puis, dans un deuxième temps, devront figurer les axes que les mairies pourront mettre en œuvre à leur niveau pour fluidifier la délivrance des titres d’identité.À l’appui de votre note et pour illustrer les points principaux du plan d’urgence, vous produi-rez impérativement  documents au choix parmi la liste suivante :) un communiqué de presse, à destination du grand public, présentant la mise en œuvre du plan d’urgence dans le département par la préfecture ;) un tableau synthétique présentant les aides financières de l’État à destination desmairies qui accepteront de s’équiper de nouveaux dispositifs de recueil de demandes detitres d’identité ;) une cartographie des acteurs ;) un rétroplanning des grandes étapes à valider avant la tenue de la réunion.”ObservationssurlaformeComme chaque année, le jury déplore l’orthographe et la syntaxe défaillantes de nombreux candidats, qui, pour certaines copies, interpellent même quant àla maîtrisede la langue.Ilregrette égalementl’absencetropfréquente deprise en compte dela ponctuation, desaccents, des guillemets ou des majuscules. Cette absence, outre son caractère incorrect, a aussi pour effet d’obscurcir notablement la clarté de l’expression des candidats.Il constate également, dans nombre de copies, la maîtrise insuffisante d’un style à la foisprécis, clair et concis, qui doit caractériser une note administrative.La gestion du tempsBeaucoup de candidats n’ont pas été en mesure d’achever la rédaction de leur copie, recou-rant dans leur dernière partie à un style télégraphique inapproprié et négligeant, partielle-mentoucomplètement,l’établissementdesannexes.AppréciationgénéraledescopiesLes candidats ont globalement compris le sujet. Les copies les mieux notées sont bien struc-turées,respectentleformalismeattendud’unenoteadministrative,exposentuncontenuconcret, le situent dans des éléments de contexte et un cadre légal et réglementaire bien compris.Cescopiesprésententdespropositionsopérationnellescohérentesetpertinentes,parfois originales et judicieuses, qui peuvent faire appel à l’expérience personnelle des can-didats.Enrevanche,lejurysouhaiteappelerl’attentionsurdesinsuffisancesconstatées,etsus-ceptibles de pénaliser les candidats :– plusieurs copies témoignent d’une absence de lecture sérieuse de l’énoncé même du sujet pour comprendre les attendus de l’exercice. Ce survol trop rapide du sujet a même conduit certains candidats à adresser la note aux maires, alors qu’elle est destinée au préfet ;–denombreusescopiessecontententdereprendreinextensocertainspassagesdesdocu-ments joints, sans en synthétiser le fond ni apporter des éléments d’analyse.Certaines d’entre elles ne mentionnent même pas, au moins par le recours aux guillemets, qu’il s’agit d’une reprise d’un des documents. Il en résulte des copies mal construites, mar-
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8quées par un contraste évident entre le style du candidat et celui du document repris, etdémontrant un manque d’esprit de synthèse de leurs auteurs ;– nombre de copies ne se situent pas, ou pas assez, dans une logique opérationnelle. La copiealors relève beaucoup plus de la dissertation, du commentaire, de la description que d’une noteadministrative,proposantunesynthèseetdesrecommandations ;– les introductions sont souvent négligées, révélant une difficulté de contextualisation, de mise en perspective et de capacité à prendre du recul par rapport au sujet ;– la place des annexes est sous-estimée par nombre de candidats, qui n’y consacrent sans doute pas assez de temps lors de l’épreuve. Elles sont de surcroît souvent traitées incor-rectement, ou de manière lacunaire, en perdant de vue leur fonction réelle et leur des-tination concrète. Le jury rappelle qu’il est de l’intérêt des candidats d’y apporter toutel’attention qu’elles méritent : elles constituent en elles-mêmes une part de la notation des copies et sont globalement prises en compte pour l’appréciation générale de la copie carelles témoignent de la capacité d’intelligence opérationnelle des candidats. »On comprend aisément combien des candidats bien préparés ont toutes leschances de réussir les concours, les jurys déplorant régulièrement l’impréparation flagrante de trop nombreux candidats qui méconnaissent parfois la nature même des épreuves qu’ils vont subir. Et, lorsque la nature des épreuves est connue, trop de candidats font de telles impasses dans l’acquisition des connaissances attendues que leur admission au concours devient pari impossible.◗
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Ledroitpublicest l’ensemble des règles juridiques qui régissent l’organisation et le fonctionnement politique, administratif et financier des personnes morales dedroit publicentreelles, lesrelationsentreles États, entrelesorganismes interna-tionaux,ainsi quelesrelationsentrelespersonnes morales dedroitpublic etlespersonnes privées. Le droit public défend l’intérêt général avec des prérogativesliées à la puissance publique. Il concerne les rapports entre personnes publiques,mais également entre personnes publiques et personnes privées.◗
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Le droit public comprend :– ledroitconstitutionnelqui organise les pouvoirs de l’État: Parlement, gou-vernement,justice;– ledroitadministratif,qui réglemente la structure de l’administration et sesrapports avec les particuliers ;– ledroitfiscal, qui détermine les conditions et le montant de la participationdes sujets de droit aux budgets de l’État et des collectivités publiques ;– lesfinancespubliquesqui regroupent l’ensemble des règles gouvernantles finances de l’État, des collectivités territoriales, des organismes de sécuritésociale, des établissements publics et de toutes autres personnes morales dedroit public;3.

 

4. 
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9VOTRE ÉPREUVE VOTRE CONCOURS – ledroitinternationalpublicqui concerne les rapports entre les États sur la scène internationale, entre les personnes privées ou morales et les organisations internationales.◗
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Sans viser l’exhaustivité, quelques exemples de concours de catégories B et A.A. Concours d’accès à la fonction publique territorialea. Épreuves écrites■ Rédacteur territorial (catégorie B)Concoursexterne,épreuveécrited’admissibilité:Réponses à une série de questions portant, au choix du candidat lors de son inscription, sur l’un des domaines suivants :a)Lesfinances,lesbudgetsetl’interventionéconomiquedescollectivitésterrito-riales;b)Ledroitpublicenrelationaveclesmissionsdescollectivitésterritoriales;c)L’actionsanitaireetsocialedescollectivitésterritoriales;d) Le droit civil en relation avec les missions des collectivités territoriales.Durée: 3 heuresCoefficient: 1Concoursexterne,épreuveécrited’admissibilité:Rédactiond’unenoteàpartirdesélémentsd’undossierportantsurdesnotionsgéné-rales relatives auxmissions,compétencesetmoyensd’actiondescollectivitésterri-toriales.Durée: 3 heuresCoefficient: 1Concoursinterneettroisièmeconcours,épreuveécrited’admissibilité:Rédactiond’unenoteàpartirdesélémentsd’undossierportant sur l’un des domaines suivants, au choix du candidat lors de son inscription :a)Lesfinances,lesbudgetsetl’interventionéconomiquedescollectivitésterritoriales;b)Ledroitpublicenrelationaveclesmissionsdescollectivitésterritoriales;c)L’actionsanitaireetsocialedescollectivitésterritoriales;d) Le droit civil en relation avec les missions des collectivités territoriales.Durée: 3 heuresCoefficient: 15.

 







[image: background image]


10■ Rédacteur territorial principal de 2e classe (catégorie B)Concoursexterne,épreuveécrited’admissibilité:Réponses à desquestionsdedroitpublicet definancespubliquesportantnotammentsur le fonctionnement des collectivités territoriales.Durée: 3 heuresCoefficient: 1Concoursinterneettroisièmeconcours,épreuveécrited’admissibilité:Réponses à une série de questionsportant sur lesmissions,compétencesetmoyensd’actiondescollectivitésterritorialespermettantd’apprécierlesconnaissancesprofes-sionnellesducandidat.Durée: 3 heuresCoefficient: 1Concoursexterne,interne,troisièmeconcours,épreuveécrited’admissibilité:Rédactiond’unrapportàpartirdesélémentsd’undossierportant sur lesmissions,compétencesetmoyensd’actiondescollectivitésterritoriales, assorti de propositionsopérationnelles.Durée: 3 heuresCoefficient: 1■ Attaché territorial (catégorie A)Concoursexterne,toutesspécialités,épreuveécrited’admissibilité:Unecompositionportant sur un sujetd’ordregénéral relatifàla place et au rôle des collec-tivitésterritorialesdanslesproblématiqueslocales(démocratie,société,économie,emploi,éducation / formation,santé,culture,urbanismeetaménagement,relationsextérieures…).Cetteépreuvedoit permettre aujury d’apprécier, outrelesqualitésrédactionnellesdescan-didats, leur ouverture au monde, leur aptitude au questionnement, à l’analyse et à l’argu-mentation ainsi que leur capacité à se projeter dans leur futur environnement professionnel.Durée: 4 heuresCoefficient: 3Concoursexterne,spécialitéadministrationgénérale,épreuveécrited’admissibilité:Rédaction d’une noteayant pour objet de vérifier l’aptitude à l’analyse d’un dossier sou-levantunproblèmed’organisationetdegestionrencontréparunecollectivitéter-ritoriale.Durée: 4 heuresCoefficient: 4
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11VOTRE ÉPREUVE VOTRE CONCOURS Concoursinterneettroisièmeconcours,spécialitéadministrationgénérale,épreuveécrited’admissibilité:Rédaction, à l’aide des éléments d’un dossier soulevant unproblèmed’organisationoudegestionrencontréparunecollectivitéterritoriale,d’unrapportfaisant appel à l’es-prit d’analyse et de synthèse du candidat, à son aptitude à situer le sujet traité dans soncontexte général et à ses capacités rédactionnelles, afin de dégager des solutions opéra-tionnellesappropriées.Durée: 4 heuresCoefficient: 4b. Épreuves oralesCes concours comprennent généralement une épreuve d’entretien avec le jury,d’une durée de vingt à vingt-cinq minutes, comportant le plus souvent un exposé de cinq ou dix minutes selon le cas, exposé portant sur la formation, le parcours ou l’expérienceprofessionnelleducandidat.Cet entretien est destiné à mesurer la motivation du candidat et son aptitude à exercer les missions du cadre d’emplois ou du grade.Lamesurede cette motivation et de cette aptitudereposenotammentsur des questions ayant trait à la fonction publique territoriale et aux collectivités terri-toriales, pouvant comprendre des mises en situation professionnelle.B. Concours d’accès à la fonction publique d’Étata. Épreuves écrites■ Instituts régionaux d’administration (catégorie A)Concoursexterne,interneettroisièmeconcours,épreuveécrited’admissibilité:– La premièreépreuved’admissibilitéconsiste en la résolution d’un cas pratique, à par-tird’undossierportant sur un ou plusieurs thèmesd’actualitédespolitiquespubliquesrelevant de l’État. Cette épreuve vise à vérifier les qualités rédactionnelles des candidats, leur capacité d’analyse et de synthèse ainsi que leur aptitude à proposer des solutions de manièreargumentéeetorganisée.La résolution du cas pratique prend la forme d’une note argumentée visant notamment àintroduirelespropositionsdesolutionpratiqueducandidat.Cespropositionsprennentlaforme de documents annexes opérationnels de son choix (rédaction d’un courrier, fiche de procédure,projetdecourriel,rétroplanning,organigramme,outildecommunication,etc.).L’argumentaire utilisé par le candidat peut faire référence aux acquis de son parcours aca-démiqueetprofessionnel.Cette épreuve, d’une durée de quatre heures, est affectée d’un coefficient 5.Le dossier, qui ne peut excéder trente pages, porte sur un ou plusieurs thèmes d’actualité choisis par le jury parmi une liste fixée par arrêté du ministre chargé de la Fonction publique.Durée : 4 heuresCoefficient : 5
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12– La deuxièmeépreuved’admissibilitéconsiste en un questionnaireàchoixmultiples1 visant à vérifier les connaissances du candidat en matière de culture administrative etjuridique,definancespubliques,d’organisation,defonctionnementetdepoli-tiquesdesinstitutionseuropéennesetdeculturenumérique, ainsi que son aptitude à la décision par le biais, le cas échéant, de mises en situation.Ellecomprendunnombremaximaldecentvingtquestions,dontlesdeuxtiersauplusrelèvent de la culture administrative et juridique et des finances publiques.Leprogrammeduquestionnaireàchoixmultiplesestfixéenannexe.Durée : 1 heure 30 minutesCoefficient : 2■ Secrétaire administratif de classe normale (catégorie B)Concoursexterne1)Caspratiqueavec une mise en situation à partir d’un dossier documentaire remis aucandidat pouvant comporter des graphiques ainsi que des donnéeschiffrées. Le dossier doitrelever d’une problématiquerelativeauxpolitiquespubliquesetcomporterplusieursquestions précédées d’une présentation détaillée des attentes du jury destinée à mettrele candidat en situation de travail. Pour cette épreuve, le dossier documentaire ne peutexcéder vingt pages.Durée : 3 heuresCoefficient : 32) Série de six à neuf questions à réponse courteportant, au choix du candidat exprimé lors de l’inscription au concours, sur l’une des options suivantes :–gestiondesressourceshumainesdanslesorganisations;– comptabilité et finance ;– problèmes économiques et sociaux ;– enjeux de la France contemporaine et l’Union européenne.Pourchaqueoption,lequestionnaireàréponsecourtecomportedesquestionscommuneset des questions propres à l’option choisie.À partir d’un ou plusieurs documents, les questions communes portent sur des connais-sances générales permettant d’évaluer l’ouverture au monde, l’intérêtportéauxpoli-tiquespubliques,auxvaleursduservicepublicet permettant de tester la capacité de raisonnement. Un même texte peut servir de support à plusieurs questions.Pourlapartieoptionnelle,chaquequestionestaccompagnéed’unouplusieursdocumentsenrapport avec la question posée. Un même texte peut servir de support à plusieurs questions.Le dossier documentaire pour l’ensemble des questions ne peut excéder dix pages au total.Durée : 3 heuresCoefficient : 2, dont coefficient 1 pour les questions communes et de capacité de raisonne-ment et coefficient 1 pour les questions relatives à l’option1. Est annoncée, à compter de la session 2025 des concours des IRA, la suppression de la deuxième épreuve écrite d’admissibilité (QCM)
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13VOTRE ÉPREUVE VOTRE CONCOURS ConcoursinterneCas pratique avec une mise en situation à partir d’un dossierdocumentaireremisaucandidat pouvant comporter des graphiques ainsi que des donnéeschiffrées. Le dossier doitrelever d’une problématiquerelativeauxpolitiquespubliquesetcomporterplusieursquestions précédées d’une présentation détaillée des attentes du jury destinée à mettrele candidat en situation de travail. Pour cette épreuve, le dossier documentaire ne peutexcéder vingt pages.Durée : 3 heuresCoefficient : 3■ Contrôleur des finances publiques de 2e classe (catégorie B)Concoursexterne,épreuveécrited’admissibilité:1) Réponseàdesquestionset/ouuncaspratique àpartird’un dossiercomposé dedocu-mentsàcaractèreéconomiqueetfinancier.Le dossier ne peut excéder vingt pages.Durée : 3 heuresCoefficient : 42) Au choix du candidat :–résolutiond’unouplusieursproblèmesdemathématiques;– résolution d’un ou plusieurs exercices de comptabilité privée ;– composition sur un ou plusieurs sujets donnés et/ou cas pratiques d’éléments d’économie ;– compositionsur un ou plusieurs sujets donnés et/ou caspratiquesdebasesjuridiques.Durée : 3 heuresCoefficient : b. Épreuves orales■ Instituts régionaux d’administration (catégorie A)Concoursexterne,interne,troisièmeconcours,épreuveoraled’admission:Entretien avec le jury visant à évaluer les aptitudes du candidat et sa motivation à exercer lesfonctionsauxquellespréparelaformationdélivréeparlesinstitutsrégionauxd’adminis-tration et, le cas échéant, à reconnaître les acquis de son expérience professionnelle. Il vise également à apprécier les qualités d’expression orale du candidat ainsi que son comporte-ment face à une situation professionnelle concrète et sa capacité à encadrer une équipe.L’entretien débute par une présentation par le candidat de son parcours et de sa motivation et se poursuit par un échange qui comprend notamment une ou plusieurs mises en situation professionnelle. Au cours de cet échange, le candidat peut également être interrogé sur les enjeuxdespolitiquespubliquesrelevantdel’Étatainsiquesurl’environnementadministratifdanslequelellessontmisesenœuvre.Cette épreuve, d’une durée de trente minutes, dont cinq minutes au plus de présentation par le candidat, est affectée d’un coefficient 7.Durée : 30 minutes, dont 5 minutes au plus de présentation par le candidatCoefficient : 
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14■ Secrétaire administratif de classe normale (catégorie B)Concoursexterne,épreuveoraled’admission:Entretien avec le jury à partir d’un texte court relatif à un sujet de société en rapport avecle rôledesadministrationsou portant surunepolitiquepubliquecomportantuneoudeuxquestionsauxquelleslecandidatdoitrépondre,visantàapprécierlesqualitéspersonnellesdu candidat, son potentiel, son comportement face à une situation concrète, le cas échéant sous forme de mise en situation.Préparation:25 minutesDurée : 25 minutes dont 10 minutes au plus d’exposéCoefficient: 4Concoursinterne,épreuveoraled’admission:Entretien avec le jury visant à apprécier la personnalité, les aptitudes du candidat ainsi que sa motivation et à reconnaître les acquis de son expérience professionnelle. Pour conduire cet entretien qui a pour point de départ un exposé du candidat sur son expérience profes-sionnelle, d’une durée de 10 minutes au plus, le jury dispose du dossier constitué par lecandidat en vue de la reconnaissance des acquis de l’expérience professionnelle. Au cours de cet entretien, le candidat peut être interrogé sur des questions relatives auxconnais-sancesadministrativespropresàl’administration,lacollectivitéoul’établissement dans lequel il exerce.Durée : 25 minutes dont 10 minutes au plus d’exposéCoefficient: 4◗
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Après cette présentation de différents concours de catégories A et B requérant lamaîtrise de connaissances relevant du droit public, cet ouvrage propose :– une auto-évaluation corrigée et commentée ;– une méthode pas à paspour les différentes épreuves et des conseilsderévisions;– un courssynthétiquesous la forme de fiches, accompagné de QCMde validationdesconnaissancescorrigées;– un entraînement grâce à de nombreuses QRCcorrigées.Tous les thèmes incontournables du droit public sont traités dans les branches suivantes:– le droit constitutionnel ;– le droit administratif ;– les finances publiques ;– les institutions européennes.6.
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15VOTRE ÉPREUVE VOTRE CONCOURSAuto-évaluationA
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Ce test d’auto-évaluation, destiné à vous permettre d’évaluer vos acquis dans ledomaine du droit public, consiste en 20 questions à choix multiples, de niveau de difficulté variable, ainsi réparties entre les différentes branches du droit public :BRANCHENOMBREDEQUESTIONSDroitconstitutionnel5Droitadministratif5Financespubliques5Institutionseuropéennes5D’une manière générale, lorsque vous répondez à un questionnaire à choix mul-tiples, lisez attentivement lesconsignesqui peuvent le cas échéant vous être don-nées: chaque question comporte-t-elle une ou plusieurs réponses exactes? Si oui, chaque réponse cochée est-elle valorisée, ou des points ne sont-ils attribués que si touteslesréponsesexactes sontcochées?Lebarèmedecorrectioncomporte-t-ildespénalités pour non-réponse ou réponse fausse ?Ces indications peuvent guider votre stratégie de réponse.Q

ue

s

ti

o

n

s

Chaque question peut appeler une ou plusieurs bonnes réponses, voire toutes ou aucune.Droit constitutionnel➊ Leprincipedeséparationdespouvoirs,quirégitlefonctionnementdel’Étatfrançais, a été théorisé par : a. Le général de Gaulle b.LephilosopheMontesquieu c.L’empereurNapoléonBonaparte d.LerévolutionnaireRobespierre➋ Leprincipedeséparationdespouvoirs,quirégitlefonctionnementdel’Étatfrançais impose que l’on sépare, entre autres : a. Le pouvoir politique du pouvoir religieux b.Lepouvoircivildupouvoirmilitaire c. Le pouvoir législatif du pouvoir exécutif d. Le pouvoir de la presse du pouvoir présidentiel➌ QuienFrance détermineetconduitlapolitiquedelaNation,disposedel’admi-nistration et de la force armée ? a. Le peuple b. Le président de la République c.Legouvernement d.LePremierministre
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16➍ Il est élu au suffrage universel direct : a. Le député b.Lemaire c. Le président de la République d. Le président du conseil départemental➎ Le président de la République est élu pour 5 ans : a. Par le peuple b.Parsespartisans c. Par les électeurs d.ParlesFrançaisDroit administratif➊ Neconservezquelesgrandsprincipesduservicepublic a. la neutralité b.l’égalité c. la discrétion d. la continuité➋ La police administrative est : a. composée de la police et de la gendarmerie b. détenue par des officiers publics c.auxmainsdesjugesadministratifs d.considéréepourfairerespecterl’ordrepublic➌ Les critères pour entrer dans la fonction publique sont : a. la détention de ses droits civiques b. l’âge légal, entre 8 et  ans c.êtredenationalitéfrançaise d.disposerd’uncasierjudiciairevierge➍ Ne retenez que les cours et tribunaux composant l’ordre administratif a. la Cour de cassation b.lestribunauxadministratifsd’appel c.lestribunauxadministratifs d. le Conseil d’État➎ RGPP, CAP22, MAP sont : a.desautoritésadministrativesindépendantes b.desinstitutionsadministrativesrattachéesauministèredel’Intérieur c.desorganismesadministratifsdéconcentrés d.desinstancesadministrativesdeconseilFinances publiques➊ Dequellesadministrationsestcomposéleministèredel’ÉconomieetdesFinances ? a. la Direction des laboratoires des finances b.laDirectiongénéraledesfinancespubliques c. la Direction générale des douanes et droits indirects d. la Direction du budget➋ Quels impôts ou taxes d’aujourd’hui sont considérés comme « directs » ? a.l’impôt sur la fortune c.l’écotaxe b. la taxe sur la valeur ajoutée    d.l’impôt sur le revenu des personnes physiques➌La LOLF a énoncé un certain nombre de nouveaux principes, ne conserver queceux-ci a.leprincipedeproportionnalitédel’impôt b.leprincipedelaperformancedesadministrations c.leprincipedelafongibilitéasymétrique d. le principe de l’équidistance des impôts réels
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17VOTRE ÉPREUVE VOTRE CONCOURSAuto-évaluation➍ Que ne peut pas faire un comptable public ? a. refuser de payer ce qui est décidé par un ordonnateur b. être à la fois ordonnateur et comptable c. faire de la gestion de fait d. vérifier l’opportunité de la dépense➎Quels sont les principes en matière de vote du budget (LF), ne conservez que les bonsprincipes a. le budget est voté par les parlementaires sous un délai de  jours b. le budget non voté par les parlementaires peut être pris par ordonnance c. le vote du budget peut passer par une commission mixte paritaire d. le budget ne peut être voté sans la présentation des annexesInstitutions européennes➊ Queltraitéadonnénaissanceàl’Unioneuropéenne? a. Le traité de Rome b.LetraitédeMaastricht c. Le traité de Nice d. Le traité de Lisbonne➋ En quelle année la Charte des droits fondamentaux de l’UE a-t-elle été adoptée? a.8 b. c. d.➌ Le principe de subsidiarité se définit comme : a.La responsabilité d’une action publique revenant à l’entité compétente la plus proche de ceux qui sont directement concernés par cette action b. Un principe fondateur de la construction européenne c.Unprincipecomplémentaireduprincipedecomplémentarité d.Aucuneréponse➍ LeParlementeuropéen: a. Est le principal organe législatif b.EstcomposédereprésentantsdesdifférentsParlementsnationaux c. Est la seule institution qui débat et vote des propositions de la Commission d.PeutcensurerlaCommissioneuropéenne➎ Le traité de Lisbonne : a.A créé trois nouvelles institutions: le Conseil européen, la Banque centrale et le Haut Représentantdelapolitiqueétrangèreeuropéenne b.Futprévuparletraitéd’Amsterdampouranticiperlefutur«grandélargissement»quiaura lieu en  c. Est le « successeur » du projet de traité constitutionnel européen d. Est le dernier traité européen en dateC
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Droit constitutionnel➊ b. MontesquieuthéoriseceprincipedanssonouvrageDe l’esprit des lois, paru en 174.➋ c. Le principe de séparation des pouvoirs qui régit le fonctionnement de l’État français impose que soient séparés les pouvoirs législatif, exécutif et judiciaire.
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18➌ c. Le président de la République est le chef de l’État, le Premier ministre est le chef du gouvernement(Constitution,art.20).➍ a,c. Lemaireetleprésidentduconseildépartementalsontélusauscrutinuniverselindi-rect, par les membres du conseil municipal ou du conseil départemental issus des élections municipalesoudépartementales.➎ c. Il faut pour pouvoir voter être inscrit sur les listes électorales; toute la populationfrançaisenel’estpas.Droit administratif➊ a, b et d.➋ d. La police administrative a pour objet de faire respecter l’ordre public, de prévenir les désordres et de rétablir cet ordre.➌ aet c. Il n’y a plus de limite d’âge pour passer les concours administratifs, en revanche être fonctionnaire nécessite d’être majeur ; le casier judiciaire n’a pas à être vierge, maiscompatible avec l’emploi postulé.➍ c et d.➎aucune réponse bonne : ces sigles représentent des méthodes d’évaluations des poli-tiques publiques suivant les principes de la LOLF.Finances publiques➊ b, c et d.➋ d : la TVA est un impôt indirect supporté, au final, par les consommateurs ; l’écotaxen’existe pas en tant qu’impôt ; l’impôt sur la fortune a été supprimé.➌ b et c.➍ a, b, c et d.➎ a, b, cet d : ordonnance de l’article 47 de la Constitution, annexes dites « obligatoires » commelesbleusbudgétaires.Institutions européennes➊ b. Le traité signé le 7 février 1992 à Maastricht dépasse l’objectif économique initial de la CEE et lui donne une vocation politique. Entré en vigueur le 1er novembre 1993, il institue une Union européenne fondée sur trois piliers: la Communauté européenne; la politiqueétrangère et de sécurité commune ; la justice et les affaires intérieures.➋ b. LaChartedesdroitsfondamentauxdel’UnioneuropéenneaétéproclaméelorsduConseil européen de Nice, le 7 décembre 2000. Mais c’est le traité de Lisbonne qui, depuis son entrée en vigueur le 1er décembre 2009, lui a donné la même valeur juridique que celle des traités. Elle est donc désormais contraignante pour les États membres et tout citoyen peut s’en prévaloir en cas de non-respect de ces droits par un texte européen.➌ a, b, c. Le principe de subsidiarité est l’un des principes fondateurs du droit européen: privilégier le niveau inférieur d’un pouvoir de décision tant que le niveau supérieur ne peut pas agir de manière plus efficace. Ainsi, la Commission européenne doit établir qu’elle res-
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19VOTRE ÉPREUVE VOTRE CONCOURSAuto-évaluationpecte ce principe dans toutes ses propositions d’actes législatifs et correspondre ainsi à un autre principe, celui de la complémentarité entre les différents niveaux de prise de décision.➍ a, d. Le Parlement européen (PE) est l’organe parlementaire de l’Union européenne (UE) élu au suffrage universel direct. Il partage avec le Conseil de l’Union européenne le pouvoir législatif de l’Union européenne. Le Parlement européen exerce une certaine surveillance detoutes les activités de l’UE, en particulier celles de la Commission. Le Parlement peut ainsi censurer et donc démettre la Commission dans son ensemble, à la majorité des membres du Parlement et des deux tiers des suffrages exprimés (TUE 17-, TFUE 234).➎ c,d. Letraitéde Lisbonne,dernierd’unesérie decinqtraitésdepuis celui deRomeen 1957, est signé le 13 décembre 2007 à Lisbonne entre les vingt-sept États membres de l’Union européenne. Il transforme l’architecture institutionnelle de l’Union en créant troisnouvelles institutions: le Conseil européen, la Banque centrale et le Haut Représentantde la politique étrangère européenne. Ce traité a été préparé, pendant le second semestre 2007, au sein d’une conférence intergouvernementale (CIG) constituée pour pallier la non-ratificationdutraitédeRomede2004établissantuneConstitutionpourl’Europe,«letraitéconstitutionneleuropéen».Le traité de Lisbonne, quipoursuite l’œuvreentreprise par le traité de Nice, conserve lestrai-tés existants mais les modifie en profondeur: le traité instituant la Communauté européenne(Rome, 1957) qui est rebaptisé «traité sur le fonctionnement de l’Union européenne»; le traitésurl’Unioneuropéenne(Maastricht,1992).Analyse des résultatsBrancheNombre de questionsDroitconstitutionnel5Droitadministratif5Financespubliques5Institutionseuropéennes5Réponse(s) exacte(s) par branche0 à 12 à 34 à 5Vous avez tout à apprendre dans la oulesbranche(s)concernée(s).Lisezetmémorisezl’ensembledesfichesparbranche.Approfondisseztouslespointsabordés, en relisant plusieurs fois et en vous efforçant de mémoriser. Procédezparniveaucroissantdedifficulté.Faitesdesrecherchesau-delàdel’ouvragesidespointscontinuentàvousparaîtreobscurs.Prêtez-vous ensuite au jeu des QCM et des QRC et retournez aux fiches si vos résultats demeurent insatisfaisants.Vous êtes à mi-chemin delaréussitedanslaou lesbranche(s) concernée(s) : vous avez desconnaissances précisesmaiségalementdeslacunes gênantes.Utilisezméthodiquementtouslesoutilsproposéspar l’ouvrage(fiches,QCM, QRC),enapprofondissantlespoints que vous maîtrisezlemoins.Vousmaîtrisezdéjàunepartieessentielledesconnaissancesrequises dans la ou les branche(s) concernée(s). Repérez les points que vous devez encore approfondirenrépondantd’entréede jeu aux QCM de valorisation des connaissances et aux QRC. Lisezensuitel’ensembledesfiches et concentrez-vous sur celles portant sur les questions que vous maîtrisez moins que les autres.Privilégiezlesquestionsdont le niveau de difficulté est le plusélevé.
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1Méthodologiedesépreuves de questions à réponsescourtes et de sériedequestionsMéthodologieetconseils, p. 222Méthodologiedesépreuves de note ou de rapportMéthodologieetconseils, p. 273Méthodologiedel’épreuvedecompositionMéthodologieetconseils, p. 364Acquisitionetvérificationdesconnaissancesendroit constitutionnelToutlecours, p. 52QRC, p. 995Acquisitionetvérificationdesconnaissancesendroit administratifToutlecours, p. 104QRC, p. 1506Acquisitionetvérificationdesconnaissancesen financespubliquesToutlecours, p. 158QRC, p. 2067Acquisitionetvérificationdesconnaissancesen institutionseuropéennesToutlecours, p. 216QRC, p. 2668Méthodologiedel’épreuved’entretienMéthodologieetconseils, p. 44Ce planning de révisions entend vous proposer un mode d’acquisition méthodique des connaissances indispensable à la réussite.La date àlaquellevouscommencez àutilisercet ouvrage pourvous préparerdéterminera évidemment la durée de chaque période: si, par exemple, vous com-mencez votre préparation personnelle six mois avant le concours auquel vous vous présentez, les huit périodes d’appropriation que nous vous proposerons pourront compter chacune jusqu’à environ trois semaines. Il en ira tout différemment si vouspensez pouvoir préparer le concours en un mois ce qui n’est pas sans risque: trois à quatre jours au maximum pourront être consacrés à chaque période.Nous vous conseillons vivement, si vous avez acquis cet ouvrage suffisamment en amont des épreuves de votre concours, de prendre en compte les résultats que vous avez obtenus au test d’auto-évaluation pour déterminer le temps que vous allezconsacrer à chacune des branches du droit public.Soyez également attentif au fait que vous devez à la fois acquérir ou approfondir des connaissances dans les différentes branches et vous familiariser avec la métho-dologie des épreuves que vous allez subir.
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21VOTRE ÉPREUVE VOTRE CONCOURSPlanningderévisionS’agissant de laméthodologie des épreuves, ici sommairement présentée, nous vous conseillons de consulter également des ouvrages spécifiques consacrés auxépreuves (par exemple un ouvrage méthodologique sur la note de synthèse) ou au concours auquel vous allez vous présenter (par exemple attaché territorial, rédac-teur territorial, animateur territorial, etc.). Procurez-vous également les notes decadrage des épreuves accessibles, le cas échéant, sur les sites des autorités organisa-trices, ainsi que les sujets d’annales en ligne et les «bonnes copies» éventuellement communiquées. Intéressez-vous aussi aux rapports des jurys qui donnent, comme on l’a vu, des informations très utiles.Précisonségalementque,danschacunedecesbranchesdudroitpublic,la période comprend non seulement l’appropriation des fiches thématiques, présen-tant les connaissances indispensables, mais aussi les réponses à un QCM de vali-dation des connaissances et à des questions à réponses courtes (QRC). Nous vous conseillons de ne négliger aucun de ces outils pédagogiquement conçus pour vous doter de tous les moyens de réussir.Enfin, il est évident qu’il faut avant tout se préparer aux épreuves écrites d’admis-sibilité, afin de passer à coup sûr ce premier cap: la préparation des épreuves d’ad-mission (entretien avec un jury, notamment) pourra débuter dès que les épreuves écrites seront passées, sans en attendre toutefois les résultats, afin de disposer d’un tempssuffisant.
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Ce chapitre contient la méthodologie des épreuves de droit public aux concours de catégories A et B de la fonction publique.Il est accompagné deconseilspratiqueset debonsréflexesàadoptergrâce à desoutilsfacilementmobilisables.Q
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Généralement, vous ne disposez pas dans cette épreuve de documents pourrépondreauxquestions.A. Des épreuves reposant uniquement sur des questionsVous devez répondre aux questions uniquement en mobilisant vos connaissances. Soyez particulièrement attentif à l’existence possible d’un programme réglemen-taire ou, à défaut d’un tel programme, d’éléments indicatifs qui pourront figurer dans les cadrages des épreuves. Les sujets d’annales sont également éclairants. En toute hypothèse, ne vous risquez pas à une stratégie d’«impasse». Ce n’est pas parcequ’une question a déjà été posée qu’elle ne le sera plus, s’il s’agitd’une questionimportante. Ce n’est pas non plus parce qu’un pan du programme, si programme il y a, n’a jamais donné lieu à question, que ce sera toujours le cas.Exemples:■ ConcoursexternederédacteurterritorialVous choisissez au moment de votre inscription au concoursledomainesur lequel portera le sujet que vous aurez à traiter.Ne vous trompez pas dans votre choix, celui-ci ne pouvant plus être modifiéaprèslaclôturedesinscriptions.1.
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23VOTRE ÉPREUVE VOTRE CONCOURSMéthodologieetconseilsL’épreuve ne comporte pas de programme réglementairement fixé. La seule pré-cision est apportée par le libellé réglementaire même de l’épreuve en ce qu’il précisequelesdifférentsdomaines(finances, budget et intervention économique; droitpublic; action sanitaire et sociale; droit civil) sontinscrits dans le champ des mis-sionsdescollectivitésterritoriales.Lecadragenationalen ligne sur de nombreux sites des centres de gestion de la fonction publique territoriale, seuls compétents pour organiser ce concours, précisecependantlesconnaissancesattendues dans chaque domaine.■ Concours externe de rédacteur principal de 2e classeLe domaine sur lequel portent les questions de l’épreuve duconcoursexternede rédacteur principal de 2e classe est plus étroit, l’épreuve consistant en des «réponsesà desquestions de droit public et de finances publiquesportant notamment sur le fonctionnement des collectivités territoriales ».En l’absence de programme réglementaire, lecadragenational(accessible enligne sur les sites des autorités organisatrices, en l’espèce les centres de gestion de la fonction publique territoriale) précise les connaissances requises.Droit public en relation avec les missions des collectivités territorialesa)L’organisationadministrative:– l’administration de l’État, les collectivités décentralisées et leurs groupe-ments, les établissements publics ;–l’organisationjuridictionnelle.b)L’actionadministrative:– la règle de droit et le principe de légalité ;– le pouvoir réglementaire, les actes unilatéraux ;– les contrats administratifs ;– la police administrative ;– le service public et ses modes de gestion ;– la responsabilité de l’administration ;– le contrôle de l’action administrative.c) La fonction publique :– principes généraux : statut, recrutement, obligations et droits des fonction-naires ;– la fonction publique territoriale : principales règles relatives au recrutement et à la carrière des fonctionnaires territoriaux ; les acteurs de la fonction publique territoriale.Finances, budget et intervention économique des collectivités territorialesa) Notions budgétaires :– les principes budgétaires ;– les budgets locaux : élaboration, exécution et contrôles ;– notions sur les instructions budgétaires et comptables applicables aux collec-tivités territoriales ;– la séparation de l’ordonnateur et du comptable.
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24b)Lesressourcesdescollectivitésterritoriales:– les recettes fiscales ;– les dotations et subventions de l’État ;– les emprunts ;–lesressourcesdomaniales.c) Les dépenses des collectivités territoriales :– dépenses obligatoires et dépenses facultatives ;– les différentes phases de la dépense.d) L’intervention économique des collectivités territoriales :– les compétences des collectivités territoriales et de leurs groupements dans ledomaineéconomique;– l’aspect économique des finances locales.B. Des épreuves dans lesquelles les questions sont accompagnées de documentsExemple:■ ConcoursexternedesecrétaireadministratifSérie de six à neuf questions à réponse courteportant, au choix du candidatexprimé lors de l’inscription au concours, sur l’une des options suivantes :– gestion des ressources humaines dans les organisations ;– comptabilité et finance ;– problèmes économiques et sociaux ;– enjeux de la France contemporaine et l’Union européenne.Pour chaque option, le questionnaire à réponse courte comporte des questionscommunes et des questions propres à l’option choisie.À partir d’un ou plusieurs documents, les questions communes portent surdes connaissances générales permettant d’évaluer l’ouverture au monde, l’intérêtportéauxpolitiquespubliques,auxvaleursduservicepublicet permettant detester la capacité de raisonnement. Un même texte peut servir de support à plu-sieurs questions.Pour la partie optionnelle, chaque question est accompagnée d’un ou plusieurs documents en rapport avec la question posée. Un même texte peut servir de supportà plusieurs questions.Le dossier documentaire pour l’ensemble des questions ne peut excéder dixpages au total.◗

S

o

y

e

z

p

a

r

t

i

c

u

li

èr

em

en

t

at

t

en

t

i

f

à

l

’

a

c

t

ua

li

t

é

du

 

d

o

m

ai

n

e

À l’approche des épreuves du concours, soyez particulièrement attentif àl’actualité. Cette attention pourra vous permettre de «faire la différence» en sachant, si desquestionss’yprêtent,dépasseruneapproche«question de cours»pourmontrercombien l’actualité récente éclaire la question. Cette actualité peut tout aussi bien 2.
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25VOTRE ÉPREUVE VOTRE CONCOURSMéthodologieetconseilsconsister en une évolution institutionnelle, une décision jurisprudentielle notable, un rapport officiel, un débat en cours au Parlement, une déclaration officielleannonçant une réforme à venir, etc.Certains domaines sont particulièrement susceptibles de connaître des évolu-tions, comme les institutions politiques (organisation de l’État, modes d’électiondes organes exécutifs et délibératifs, cumul des mandats, transparence de la viepublique…), les collectivités territoriales (évolution de l’intercommunalité, fisca-lité, dotations…), etc.◗
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Sachez déterminer le temps et l’énergie que vous consacrerez à chaque question en fonction du nombre de points alloués à chacune d’entre elles. Si vous connaissezparfaitement la réponse à une question alors que celle-ci n’est dotée que d’un seul point, il est évidemment inutile de développer longuement votre réponse. Si, enrevanche, une question est dotée de 4 ou 5 points, c’est à l’évidence une question importante qui requiert un développement organisé et développé.◗
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Lorsqu’une question appelle un développement structuré, rédigez une mini-introduction comportant une entrée en matière, une contextualisation et/ou unedéfinition,uneproblématiqueetuneannoncedeplan,selonlatechniqueenvigueurtant dans les épreuves de synthèse (note, rapport) que dans celle de composition. Lenombre de points alloué à la question requérant un développement organisé ainsi que le temps dont vous disposez ne rendront certainement pas pertinente l’élabo-ration d’une introduction d’une vingtaine de lignes requise par exemple dans denombreuses épreuves de note sur dossier. Pour autant, la structure type de ce genre d’introduction mérite d’être connue afin de vous en permettre si nécessaire uneécritureenréduction.Un exemple d’introduction développée d’une note sur dossierThème : La coconstruction des politiques et services publics locaux(Entréeenmatière)Pour aménager des espaces publics, l’observation des pratiques et l’écoute des besoins sontfondamentales. Depuis des décennies, les méthodes d’observation et d’écoute des usagers ont été structurées pour saisir au mieux les besoins. À partir des années 1990, l’aménage-mentseveutplusparticipatif.Cependant,lesoutilstraditionnelsdeparticipationparaissentinsuffisants pour coconstruire les politiques publiques et, après la première décennie des3.
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26années 2000, on observe un déclin de la valorisation de la démocratie participative par les universitairesetparlesacteursinstitutionnels.(Contextualisation)Pourtant, des collectivités territoriales n’en continuent pas moins à expérimenter des dis-positifs empruntant à la technologie participative. Dans ce contexte, afin de réformer son organisation, sa gestion et son action, la commune d’Admiville souhaite rénover la partici-pation citoyenne en dépassant ses formes traditionnelles afin de parvenir à coconstruirevéritablement sa politique et ses services publics : à cette fin, elle entend mettre en œuvre dessolutionsinnovantesrenforçantlesliensentrelesélus,l’administrationetleshabitants.(Problématique)Que permettent de nouveaux outils participatifs au regard des anciens ? Peut-on parvenir à une réelle coconstruction ? Quelles précautions prendre pour réussir ?(Annoncedeplan)(I)Leslimitesdesoutilstraditionnelsdeparticipation(A)imposentledéploiementdenou-veauxdispositifs(B). (II)Cesderniersprésententdenombreuxavantages(A),sousréserve de répondre aux conditions de leur réussite (B). ◗
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Lorsque les sujets comportent des questions appelant des développements structu-rés, sont évaluées à la fois :– votre capacité à rendre compte de vos connaissances de manière cohérente;– vos qualités rédactionnelles.Sauf indications contraires dans le sujet pour telle ou telle question, des réponsesintégralement rédigées sont attendues et seront notamment évaluées en fonction durespect des règles syntaxiques.On trouve, dans les notes de cadrage des épreuves écrites des concours et exa-mens professionnels de catégorie A et B de la fonction publique territoriale, la pré-cision suivante :Une copie ne devrait pas obtenir la moyenne lorsqu’elle : […]– témoigne d’une maîtrise linguistique insuffisante (trop nombreuseserreurs d’orthographe, de syntaxe, de ponctuation, de vocabulaire).Mieux vaut donc réduire quelque peu les développements pour disposer d’un temps suffisant de relecture plutôt que de ne pas obtenir la moyenne parce qu’onn’aurait pas suffisamment relu.5.
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27VOTRE ÉPREUVE VOTRE CONCOURSMéthodologieetconseilsLes sujets des épreuves de note ou rapport comportent une «commande » qui précise le plussouvent:– en quelle qualité vous devez rédiger le document demandé (exemple:«Vous êtes attaché territorial, responsable du secrétariat général de la commune d’Admiville»);– qui vous le demande (exemple: «Le directeur général des services vousdemande de rédiger à son attention une note… ») ;– quel est l’objet du document demandé (exemple: «… sur la dématérialisa-tion des actes de la commune ».Cette «commande» peut parfois comprendre des éléments de contexte (exemple:«Ledirecteurgénéraldesservices,désireuxd’optimiserlecircuitdesdocumentsetdefaire baisser, dans un contexte budgétaire contraint, les frais de fonctionnement desservices…»).Cette «commande» est accompagnée d’undossiercomportant plusieurs documents(le plus souvent entre cinq et dix) et pouvant compter au total une trentaine de pages. Ce dossier est généralement précédé d’une liste signalétique des documents (auteur, titre,source, nombre de pages).RAPPEL DU FORMATEURRendez-vous systématiquement sur le site de l’autorité organisatrice du concours que vous voulez réussir aﬁn de connaître les possibles spéciﬁcités de l’épreuve que vous subirez.La note ou le rapport attendu :– comporteuneintroductioncomptantunevingtainedelignes(entréeenmatière, contextualisation, problématique, annonce de plan), l’annonce de plan étant le passage stratégique de cette introduction. Vous pouvez vous contenter d’annoncer les grandes parties de votre note, mais aussi choisir d’en annoncer les parties et sous-parties ;– est organisé enparties et sous-parties. Dans les épreuves de note ou rapportsans propositions (ou solutions), le plan en deux parties comptant chacune deux sous-parties s’est largement imposé et est apprécié des correcteurs. Vous devez titrer vos parties et sous-parties, ces titres devant coïncider avec l’annonce de plan. Les parties peuvent être « numérotées » I et II, les sous-parties A et B.Vousveillerezàunrelatiféquilibre de vos sous-parties. On peut estimer que, dansune note équilibrée ainsi construite, chaque sous-partie occupe une page ou un peu plus. Une sous-partie ne comptant par exemple qu’une dizaine de lignes, laissant soupçonner No
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28soit une mauvaise maîtrise du temps, soit un plan non tenu parce que non tenable, serait lourdement pénalisante;– peutcomprendreuneconclusion,généralementconsidéréecommefacul-tative, bienvenue si elle insiste brièvement sur l’essentiel et marque le caractère achevé de la note ou du rapport ;– doit être clairement rédigé dans un style clair, neutre et précis, avecunesyntaxe et uneorthographe sans faille ;– est rédigé, sauf indications contraires dans le cadrage de l’épreuve ou dans lesujetlui-même, exclusivement à l’aide des documents du dossier.◗
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Vous consacrez généralement trop peu de temps à cette analyse qui déterminepourtant les informations à trouver dans les « documents joints ».L’analyse du libellé vous permet d’abord souvent de déterminerà qui vous vous adressez et qui vous êtes.Elle vous permet de déterminerl’objet de votre note ou rapport.Il ne sera pas inutile, pendant la phase d’exploitation des documents du dossier, de revenir régulièrement à la «commande» afin de vérifier que vous ne vous éloi-gnez pas du « cahier des charges ».Exemple:si on vous commande, par exemple, une note sur « les enjeux de l’in-tercommunalité », vous valoriserez différemment les informations du dossier que vous ne l’auriez fait si la commande avait été « l’intercommunalité ».Une analyse fine doit vous permettre également de bien distinguer la possible«mise en situation» que peut comprendre la commande de l’objet précis de la note.Avantmêmed’aborderledossier,demandez-vousàpartirdelacommandequels élémentsincontournablesdevrait (sous réserve que le contenu du dossier validecette analyse) comprendre la note ou le rapport :– moyens : humains, techniques, financiers, économiques ;– risques : juridiques, politiques, économiques, sociaux ;– avantagespolitiques,économiques,sociaux,etinconvénients;– modes d’organisation(partenariat);– résultats attendus;– précautions indispensables, etc.Cette première analyse pourra vous permettre de discerner très tôt dansl’épreuve un embryon de plan possible.◗
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Les documents peuvent être de nature diverse :– documents juridiques: loi, décret, arrêté, circulaire; décision jurispruden-tielle (Conseil d’État) ou émanant d’une juridiction administrative (cour admi-nistrative d’appel, tribunal administratif) ;1.
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